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Département Charente Commune CHAUX

Arrondissement JONZAC Canton MONTLIEU

Monument Château de Chaux

Situation exacte Sect ion D *:>hk

Utilisation actuelle Dorrû ci le

Propriétaire Socié té Civile du Château de CHAUX
Adresse Château de Chaux - C11EVAKCEATTX (Charente-Marit ime)
Occupant Pr opr i é t a ir e

Nature de la protection proposée Inscription sur l 'Inventaire supplémentaire
btendue Façade et toiture -

Epoques de construction XVII0 -

État de conservation Bon

Réparations à prévoir d'urgence

Estimation globale de ces réparations

Crédit d'entretien nécessaire

Le propriétaire consentirait-il au classement? Oui.

Renseignements bibliographiques

Archives de la Charente-Maritime -

Documents graphiques et photographiques connus



Matériaux de construction Blocage
tuiles -

de maçonnerie » pierre de taille, toits de

Les seigneurs et propriétaires de Chaux

La seigneurie de Chaux est passée au XIV0 siècle des Comtes dfAi
goulême à la famille de Ste Maure qui eut de nombreux châteaux dans cette
partie de Saintange (jonzac, Kosnac). Au XVII0 siècle Chaux passa par vente
à un Lomenie puis à un personnage de roman quoique bien réel François de Jv
d'Ambleville "le brave Saint Preuil", Lorsqu'il fut décapité sur ordre de
Richelieu Chaux afevint à sa soeur qui était une Sainte Maure puis alla par
héritage à Emery de Dur fort de Civrac (1763) par vente (1760) à un magistr,
P.P. TEX1ER, puis aux Tastet, aux ilerbout, aux Lestrange, aux Treuille (19
En somme sous 1'ancien régime les principaux propriétaires furent, pendant
plusieurs siècles, les Sainte Maure de Montausier, seigneurs de Jonzac, imp
tante famille d'origine tourangelle établie au XIV0 siècle en Saintonge.

Le château

On ne sait rien sur sa construction qui comportait encore au 1
des éléments gothiques, Mais vers 1630 François de Jus sac 3e fit transforme
par un architecte saintongeais. Au siècle suivant le demi er possesseur Sa.i

> o*Ltfr--4.4Xers embellissements dont la plantation d* un bois de cher
lièges. On travailla aussi à diverses modifications au
XIX0 siècle.

DESCRIPTION SOMMAIRE

Château XVII° avec cour Intérieure et quatre tours ronde
de flanquement avec f rui ts. On peut voir sur la vue aérienne
le volume très charentai s des corps du bâtiment avec leurs to
plats à tuiles du crû.

une sorte de porter
suî te d* arcatures v

On entre dans la cour intér i eure par
et on peut apercevoir face à l'entrée une
trées éclairant le couloir desservait cette parti e du châteai
Une par t.Le du décor XVII0 subsiste, porte XVII0, cheminée et
fenêtres à petits bois. Dans la plupart des pièces, le chatCE
possède à 1'ouest des communs sans intérêt. L1édifice est si
dans un fort beau parc et nous paraît mériter 1 ' iris cri ; > tiori
1'Inventaire supplémenta ire des Monuments Historiques.

Date : 22 Ifexs 1966
Signature : J

Ne rien coller sur cette fiche



MINISTÈRE D'ÉTAT - AFFAIRES CULTURELLES • - -

RECENSEMENT des EDIFICES ANCIENS de la FRAN<

Département Charente-Maritime. Commune CHEVANCEAUX.

Édifice Château de CHAUX.

-28
M "

Documents annexés

Fiches7 1

Plans/ i

Dessins

Avis de l'Architecte en Chef

Ct £UT-Uc-~ iV >u*> c^ii

Photographies 10

Cartes Postales

Divers Extrait Cadastral et plan.

f~ -ls

r*

Avis du Conservateur Régional des Bâtiments de France
~ e f

Avis de l'Inspecteur Général sur la protection à prévoir



MINISTÈRE D'ÉTAT

AFFAIRES CULTURELLES

MONUMENTS HISTORIQUES

DÉPARTEMENT:

COMMUNE : V «JU/ C* A .Cje£MuU-X

.
' • . i , ' " - • '

DEM AN DE

2 9 A V R ' 9 6 o '

ÉDIFICE :

Palais-Royal, le .:-.... (,r :.::..:.: :..:. -r7.-.-.:-.... 19 -'

-Jiiii^-'^c
M

Inspecteur général des monuments historiques, est prié de

bien vouloir faire connaître son avis sur l'affaire traitée

dans \&2 piècejT-. ci-jointef" , On lui sera obligé de C*-_

retourner à l'Administration, avec sa réponse, dans le plus

court délai.

PIÈCES COMMUNIQUÉES

^AJ?

/

/..JL/OA..- ^to-' r ' /
OBJET DES PIECES

o
i—t
o

J

RÉPONSE

Poris, /e .le., août. 1966

Ainsi....q:u.e....le....sauligne...MQas.ie.ur
l'Architecte en Chef MASTORAKIS, c'est
su-r-tou-t--par-.&on-p-Lan-d-'..ensembile-e.t...
son volume général que le château de
Chaux--àChe-v-aneea-ux--est ••Int-é-r-es-s-ant-,

••--On-nous---d-it---que---e-!-e-s-t---un---éd-i-fl-
ce du 17e siècle ; il semble qu'il a
dû""à""C'ett'e'"'épo'que""êl:re--en-grande par-
tie reconstruit sur des bases anté-
rieures".""

Le"caractère ""génëràl""de"s""f açades
est très simple et les proportions de
-leurs percements'ne sont"pas particu-
lier ement remarquables ._

Nous. .pr.op.Q3.Qns. .l..T..in.s.cr.ip.t.iQn...à
l'Inventaire Supplémentaire des Monu-
mentS-..Els.toriq.ues-.,.de.a...faç.ades....e.t
toitures de ce château.

r

Le Chef du Bureau
Travaux et Classements,

-rTC-M-
^



DD/JF

DELEGATION PERÏWIENTE DE LA G01&IISSION SUPERIEURE

DES uoMTJjîNTS HISTORIQUES

Séance du 14 avril 1969

PROCES - VERBAL

Mesures de protection concernant les départements relevant de
la conservation des Bâtiments de France de POITIERS.

Rapporteur M. SOiiïïISR

Sur proposition de son rapporteur et après examen,
la Délégation Permanente donne un avis favorable aux mesures
de protection suivantes concernant les départements de CHARENTE,
de CHAJMOŒ~îlARITILïE, des DEUX-SEVRES, de la VIENNE.

- GLASSZl-ÏENTS PARia LSS EOlflJlîSETTS HISTORIQUES

CHAREÏJTE

CQHFOIENS

GARAT

Î3EDILLAC

HEIGHAC

SERS

- Chapelle du Saint-Esprit (en totalité)

- Château de la Tranchade (façades et toitures)
Un plan de l'édifice devra être fourni et
l'adhésion du propriétaire sollicitée, en vue
de l'examen du dossier par la Commission Supé-
rieure des Uonuments Historiques,

- Eglise (en totalité); Un plan de l'édifice de-
vra être fourni en vue de 1!examen du àossier
par la Commission Supérieure des ÎJonvuents His-
toriques.

- Eglise (en totalité) Un plan devra être fourni
en vue de 1'examen du dossier par la Commission
Supérieure des Monuments Historiques.

- Eglise (en totalité) Un plan de l'édifice devra
être fourni ainsi qu'un dossier complémentaire
sur l'intérieur de l'édifice? en vue de 1!examen
du dossier la Co:;r.iission Supérieure des I.Ionu-
ments Historiques. Par ailleurs l1assemblée
énet le voeu que la cloche de 1772 de l'église
soit protégée au titre des Objets Mobiliers.

DAMPIE?JŒ-Sra-BOUTOME - Eglise (en totalité)

• • »/ . * •



ROCHEFOET-SUn-iIER - Théâtre municipal (en totalité, à l1exclu-
sion des parties modernes)

SEIGÏÏE

LuArfBEAU - Eglise (en totalité) Un plan devra
fourni on vue de l'examen du dossier par la
Co:Xid.s.'jion Supérieure des ïlonuments Historiques.

~ Eglise (en totalité)

i\OIZE

DEUX-SEVICES

- Eglise (en totalité)

II - INSCRIPTIONS SUR L'IirVENIAIlTE SUPPLE^J^llHE DES
HOETJI'IENTS HISTORIQUES.

CHARENTE

BAEBEZIEOX

CHAZELLBS

PUYHOYBTJ

RUELLE

XAIffiES

— Lucarne en bois de la maison, 18 avenue G-ambetta

~ Eglise Saint-Paul ( en totalité)

~ Eglise (en totalité) - Par ailleurs la Commission
émet le voeu qu'une étude soit faite en vue de la
protection? au titre des Objets I-obiliers, des
fonts baptismaux de l'édifice.

- Logis de Fissac -façades et toitures du logis?
à 1Texclusion des autres bâtiments.

- église (en totalité)

Château de Chaux (façades et toitures)

ECURAï - Château de la I^orinorie (façades et toitures)

LA FLOTTE-jJÎIME - Port de la Prée (en totalité)

ROCÏ-!SFOiïT«SUE~LIER - Maison de Pierre Loti - 141 rue Pierre- Loti
(en totalité)

LA ROGHEIiLE - Chapelle du Lycée Eugène Fromentin (en totalité)
Par ailleurs la Codais 3 ion demande qu'une étude
soit faite en vue de la protection, au titre des
Objets Llobiliers, du mobilier renfermé par cet
édifice.

N - Château de 3onner,iie (façades et toitures
ainsi que jardin ordonnancé).

SAINT-PIERRE-D'OLEKON - Immeuble 74 rue de la République
(en totalité)
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